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Article 28: Les actes d'exécution 

 
1. Les États membres prennent, dans les délais requis ,toutes les mesures de droit interne 

nécessaires pour la mise en œuvre des actes juridiquement obligatoires de l'Union.  

 

2. Lorsque des conditions uniformes de mise en œuvre des actes obligatoires de l'Union sont 
nécessaires, ces actes peuvent conférer à la Commission ou dans des cas spécifiques et dans les 
cas prévus à l'article [PESC], au Conseil, des compétences d'exécution. 

 

3. Les actes d'exécution de l'Union peuvent être soumis à des modalités de contrôle qui répondent 
aux principes et règles adoptés préalablement par le Parlement européen et le Conseil 
conformément à la procédure législative. 

 

4. Les actes d'exécution de l'Union prennent la forme de règlements européens d'exécution ou de 
décisions européennes d'exécution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Explication : l’expérience montre que certains Etats membres ont un retard permanent 

et grave dans la transposition des textes communautaires. La simple obligation de « loyauté » 

introduite plus haut ne suffit pas.  


